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Déclaration préalable : RPS FILIERE SOCIALE 
 

Monsieur le président  
 

DEPUIS DES ANNEES SONT SIGNALES DES PROBLEMES INTERNES AU RESEAU DES   

ASSISTANTS SOCIAUX (management particulier, non reconnaissance, épuisement 

etc…) 
 

En 2012 a été initiée une démarche de prévention des RPS sur tout le périmètre du 
MI, pourtant, pour ce réseau très exposé au risque RPS,  il n’y a à ce jour absolu-

ment aucune réelle démarche engagée par l’administration et ce malgré nos        

demandes depuis 5 ans 
 

Nos représentants du personnel ont dû eux-mêmes lancer l’été dernier un premier 

questionnaire auprès de l’ensemble des AS du personnels au MI pour recenser les 

points de vue de leurs collègues. 
 

Les résultats que nous vous présentons aujourd’hui sont inquiétants et doivent attirer 

votre attention sur le malaise de ce réseau. 
 

INQUIETANTS car : 

 Près de 60 % des AS considèrent que leurs conditions de travail se sont           

fortement dégradées 

 le respect de leur cadre déontologique et de leur autonomie est jugé mauvais par 

60% des AS  

 97% d’insatisfaction sur leurs perspectives et sur les formations 

 94% considèrent la communication interne au réseau et l’ambiance comme   

mauvaises  

 Près de 60 % des AS n’ont pas confiance dans leur hiérarchie 

 Plus de la moitié dénonce un encadrement inadapté, trop cadrant et vide 

 SUR LA SANTE C’EST PREOCCUPANT : Près de 60 % des AS ont déclaré avoir eu 

un arrêt maladie en raison de leur travail et 50 % ont fait l’objet d’un traitement 

médical ! 

Les conséquences : quasiment la moitié des AS veut quitter l’institution ! 

Il EST donc URGENT que l’institution se préoccupe de cette filière tant sur 
son MANAGEMENT INTERNE et la reconnaissance du travail que sur une 

démarche de prévention des RPS spécifique Mais EXTERNALISEE ! 
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